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DGA|c . 2-U Direction du recouvrement Exemplaœ "OÊ: Notes de frais pénaux
QCU Case Pgstale Remis 5 ir: poste ___________¿_____

š> 1014 Lausanne Fteçu .am çgrt-.:*i*r1¿› la ¿'Î_______

Tél. +41(o)21 3164572 1"”

\\\\\ Email : recouvrement.dgaic@vd.ch

E Traité par I J' Herrera “d1',:iî`:cl?ndissement de la Gruyère

Nos bureaux ne sont pas ouverts au public Rue de |'Europe 10

_ Case postale 158

Coordonnées pour paiement de l'étranger : 1630 B“"e
No IBAN : CH820900000O176624515
BIC/SWIFT : POFlCHBE)()(X

Lausanne, le 11 avril 2024

REQUETE DE MAINLEVEE D OPPOSITION

Débiteur : CONUS Daniel, né(e) le 29.08.1949
Route des Bugnons 165
1633 Marsens

Référence : 131255-619104-NFP (référence à rappeler dans toutes correspondanœs)

Créancier : ETAT DE VAUD
Représentant du créancier : Département des institutions, du territoire et du sport

Direction générale des affaires institutionnelles et des communes
Direction du recouvrement 0

Notes de frais pénaux
Ch. des Charmettes 9
Case Postale
1014 Lausanne

Office des poursuites : Ofce des poursuites de la Gruyère

Commandement de payer no 1023532 notlé le 17.10.2023
Compte postal UNIQUE: 17-662451-5

Montant de la créance : 1. CHF 4'835.00 sans intérêt de retard

Dans le cadre de la poursuite précitée, il est requis, avec suite de frais et dépens, la mainlevée définitive au sens
de l'art. 80 LP de l'opposition totale formée parle (la) débiteur (débitrice) au commandement de payer.

A l'appui de la présente requête, il vous est remis en annexe des documents scannés certiés conformes aux
originaux qui sont à votre disposition sur requête de votre part :

- 1 bordereau de pièces

DGAIC

La Directrice du recouvrement

M. r' ti

Le créancier qui est au bénéce d'un jugement exécutoire peut requérir du juge la mainlevée dénitive de l'opposition.
Sont assimilées à des jugements:
1. les transactions ou reconnaissances passées en justice; '

2. les décisions des autorités administratives de la Confédération ordonnant le paiement d'une somme d'argent ou la constitution de sûretés;
3. dans les limites du territoire cantonal, les décisions des autorités administratives cantonales relatives aux obligations de droit public (impôts,

etc.), en tant que le droit cantonal prévoit cette assimilation.
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Notes de frais pénaux

ETAT DE VAUD
contre

CON US Daniel
Réf. : 131255-619104-NFP
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No du débiteur: 131255
No de dossier: 619104

BQRDEREAU DE PIECES PRODUITES PAR LE REQUERANT

. Arrêt CREP n°815 du 23.11.2017, passé(e) en force

. Arrêt CREP no 89 du 18.02.2020, passé(e) en force

. Jugement de police du 07.10.2020, passé(e) en force

. Arrêt CREP du 08.03.2021, passé(e) en force
¢ Prononcé n°238 du 26.04.2021, passé(e) en force
. Jugement CAPE n°222 du 31.05.2021, passé(e) en force
¢ Commandement de payer no 1023532

User
Zone de texte
TC PERROT - Rejet récusation BRENLLA   770.-

User
Zone de texte
TC Rejet récusation Proc. BRENLLA     550.- 

User
Zone de texte
TA Yverdon BALLIF  condamnation LCD   1025.-

User
Zone de texte
TC PERROT - Rejet récusation BALLIF     880.-

User
Zone de texte
 TC SAUTEREL - Rejet récus. TC PELLET etc. 550.-

User
Zone de texte
 TC PELLET 1'060.-

User
Zone de texte
4'835.-
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Titnotchbdnhuúnmaouqwsudnfnhliglon Innt1nt(¢HF) húilûb dish MhùmMrAnúo& B¢Ul9(Cf'3F) Zlnnåí nl*

1

Montant dû au 05.10.2023 salon : 4`835.(X)
Frais pénaux no 400475. dans reoqœu PE16024621-MPI. - Anot CREP no 89 du18.022020
Frais pénaux no 400475. dans renquûb PE10.024B21-MPI. - Jugnlnnm dt polœ '

Frais pénaux no 400475, dans rnnquñh PE18.024621-UPL- Juglc\onlGAPE n'222
Frais pénaux no 400475. dans fonqulùu PE16.024621-MPL - Amlt CREP n'815
Frais pànaux no 400475, dns fonquùh PE16.02A621-\IPL - Mit CRE?
Frais pénaux no 400475. WH ram* PE16024621-MPL - Prononcú n'238
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